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LAFARGE ETUDIE L’OPPORTUNITE DE LA CESSION D’UNE PARTICIPATION MINORITAIRE  

POUVANT REPRESENTER JUSQU’A 11,2% DU CAPITAL DE LAFARGE MALAYAN CEMENT BERHAD 

 

Lafarge a décidé d’étudier l’opportunité de la vente d’une participation minoritaire pouvant représenter 
jusqu’à 11,2% du capital de Lafarge Malayan Cement Berhad (« LMCB »). Lafarge détient à ce jour 
62,2% du capital de LMCB par l’intermédiaire de ses filiales Lafarge Cement UK PLC et Associated 
International Cement Ltd. 
 

Lafarge resterait l’actionnaire principal de LMCB, avec une participation représentant au minimum 
51%, et en conserverait le management.  
 

Cette opération entrerait dans le cadre du programme de désinvestissements mené par Lafarge en 
2010. 

 
Ne pas distribuer aux Etats-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 

Les valeurs mobilières visées par les présentes n’ont pas été et ne seront pas enregistrées au titre du 
U.S. Securities Act de 1933, tel qu’amendé. Elles ne pourront être offertes ou vendues aux Etats-Unis 
d’Amérique qu’à travers un régime d’exemption prévu par ledit Securities Act.   

Toute offre des valeurs mobilières selon l’opération décrite dans le présent communiqué sera soumise 
aux restrictions prévues par la Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 
novembre 2003 (la « Directive Prospectus »), y compris toute mesure de transposition de cette 
Directive dans chacun des Etats membres où elle a été transposée. Lafarge conseille aux 
investisseurs potentiels se trouvant en possession du présent communiqué de s’informer eux-mêmes 
de ces restrictions et de s’assurer qu’ils les respectent.  

 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
A propos de Lafarge 

 
Leader mondial des matériaux de construction, Lafarge occupe une position de premier plan dans 
chacune de ses activités : Ciment, Granulats & Béton et Plâtre. Avec 78 000 collaborateurs dans 78 
pays, le Groupe a réalisé en 2009 un chiffre d'affaires de 15,9 milliards d'euros.  
En 2010, pour la sixième année consécutive, Lafarge est répertorié dans la liste des 100 
multinationales les plus engagées en matière de développement durable. Doté du premier centre de 
recherche au monde sur les matériaux de construction, Lafarge place l'innovation au cœur de ses 
préoccupations, au service de la construction durable et de la créativité architecturale.  
Des informations plus complètes sur Lafarge peuvent être obtenues sur son site Internet 
www.lafarge.com. 
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